
2ème édition des trophées ART&CO du Territoire du Pays d'Aix

Règlement du concours

Les trophées ART&CO ont été créés pour promouvoir et récompenser les artisans et commerçants
innovants du Pays d'Aix.

Ce  concours  est  à  l'initiative  de  la  Métropole  Aix-Marseille  Provence  qui  souhaite  valoriser  les
commerçants et artisans talentueux de son territoire.

Article 1 – Candidatures

Seules peuvent être candidates les entreprises de commerce, de service ou d'artisanat dont le siège
social se situe sur l'une des 36 communes du Territoire du Pays d'Aix de la Métropole Aix Marseille
Provence.

Article 2 – Catégories de trophées

• Numérique :

Ce trophée récompense un commerçant ou artisan qui aura su mettre en place une stratégie
numérique importante afin de développer son activité.
Les critères de sélection sont l'animation des réseaux sociaux ou la quote-part du CA réalisé
sur Internet ou de manière plus générale l'activité réalisée sur Internet.

• Nouvelle tendance :

Ce  trophée récompense un chef  d'entreprise  pour  la  prise  en  compte de l'évolution  des
concepts de consommation ou de services aux clients ou de l'espace de vente.
Les critères de sélection sont les éléments mise en place afin de répondre à l'évolution des
concepts de consommations ou de services aux clients ou de l'espace de vente.

• De génération en génération :

Ce trophée récompense les chefs d'entreprise qui auront su transmettre leur savoir, du savoir-
faire leur tradition sur plusieurs générations.
Les  critères  de sélection sont la  transmission du savoir,  du savoir-faire et  de  l'activité  de
l'entreprise au fils des années.

Le jury se réserve le droit d'attribuer un prix spécial du jury qui ne rentrerai pas dans le cadre des
trophées ci-dessus à un commerçant ou un artisan ayant une spécificité remarquable sur le territoire.
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Article 3 – Dossier de candidature

Les  dossiers  de  candidature  peuvent  être  retirés  sur  le  site  Internet:  www.agglo-paysdaix.fr et
devront être envoyés complétés par courrier à l'adresse suivante :

Métropole Aix-Marseille Provence
Conseil de territoire du Pays d'Aix
Direction des Interventions Économiques
Service Commerce et Artisanat
CS 40 868 
13 626 Aix-en-Provence Cedex 1

OU par mail à l'adresse suivante : commerce.artisanat@agglo-paysdaix.fr

Les documents suivants doivent obligatoirement être joints au dossier :
- Dossier de candidature complété et signé
- Tout document annexe mettant en valeur le commerçant ou artisan dans la catégorie
choisie (photos, articles de presse, …)

L'entreprise  qui  souhaite  candidater  dans  plusieurs  catégories  devra  remplir  un  dossier  de
candidature par catégorie.

Article 4 – Sélection 

La sélection des 12 nommés est effectuée par un jury d'experts. Les dossiers seront sélectionnés
selon les critères inhérents à chaque catégorie, indiqués dans l'article 2 du présent règlement.
Le public élira parmi ces 12 nommés, 1 lauréat dans chacune des catégories, par un système de vote
sur Internet.

Article 5 – Dispositions diverses

Les membres organisateurs du concours et membres du jury sont tenus au secret professionnel.
Les organisateurs pourront faire état de l'identité des nommés et des lauréats dans toutes les actions
de communication qu'ils jugent appropriées.

Le concours pourra être interrompu ou annulé sans que les candidats puissent porter réclamation ou
demander un quelconque dédommagement.

Article 6 – Calendrier

Date limite de dépôt des dossiers de candidature : 16 septembre 2016
Appel au vote des habitants : 31 octobre 2016 au 18 novembre 2016
Date de remise des trophées : 24 novembre 2016 ou 1er décembre 2016
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